
 
I 

 

 

 

 

  

Future politique énergétique  

du Québec : un projet de société attendu 

 

 

Résumé de la vision et  

des recommandations 

 

 

Septembre 2013 

 



 
II 

 

 

Rédaction  

Philippe Bourke, directeur général 

 

Révision de contenu 

Comité énergie 

Comité transports et aménagement du territoire 

Cédric Chaperon, chargé de projet 

 

Révision linguistique 

Isabelle Poyau, coordonnatrice 

 

Édition 

Anne-Marie Gagnon, responsable des communications 

 

 

 

 

 

 

Regroupement national des conseils régionaux  

de l'environnement du Québec (RNCREQ)  

50, rue Sainte-Catherine Ouest 
Bureau 380 
Montréal (Québec)  H2X 3V4 
514 861-7022 
www.rncreq.org  

http://www.rncreq.org/


 
III 

Table des matières 

 

Présentation du RNCREQ et des CRE ................................................................. 4 

Vision du RNCREQ et des CRE  dans le secteur de l’énergie .................................... 6 

Les trois conditions de succès......................................................................... 8 

1. Reconnaitre l’ampleur des défis  et des opportunités ........................................ 8 

2. Susciter l’adhésion ................................................................................. 9 

3. Des instruments de gouvernance appropriés ................................................... 9 

Principales recommandations ........................................................................ 10 

 



 

Future politique énergétique du Québec : un projet de société attendu Page 4 

 

Présentation du RNCREQ et des CRE  

Les conseils régionaux de l’environnement (CRE) existent au Québec depuis plus de trente-

cinq ans. Dès les années 70, au Saguenay-Lac-Saint-Jean et dans l’Est-du-Québec, des 

groupes environnementaux se sont réunis pour créer un organisme régional de concertation 

en environnement. À partir de la fin des années 80, c’est au tour des régions de Québec, de 

l’Estrie, de la Montérégie, de l’Outaouais, de Chaudière-Appalaches, de Lanaudière et de la 

Côte-Nord de fonder leur CRE.  

Présents aujourd’hui sur tout le territoire (sauf dans le Nord-

du-Québec), les seize CRE interviennent en faveur de la 

protection et de l’amélioration de l’environnement à l’échelle 

de chacune des régions administratives du Québec. Par leurs 

actions, ils cherchent à favoriser l’intégration des 

préoccupations environnementales dans les processus de 

développement régional. Pour eux, ce développement doit se 

faire dans le respect de la capacité de support des écosystèmes, une condition essentielle au 

développement durable.  

Les CRE sont des organismes autonomes, issus du milieu, reconnus comme des interlocuteurs 

privilégiés du gouvernement sur les questions environnementales. En 2013, les CRE comptent 

ensemble près de 1 800 membres. En tenant compte des réalités locales et régionales, les 

CRE privilégient l’action, la concertation, l’éducation, l’information, la sensibilisation et la 

veille environnementale pour atteindre leurs objectifs. Ils défendent des valeurs 

fondamentales comme la solidarité, l’équité et le respect. 

Le RNCREQ : un réseau unique d’acteurs influents  

dans le domaine de l’environnement au Québec 

Fondé en 1991, le Regroupement national des conseils 

régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) a, quant à 

lui, pour mission de contribuer au développement et à la 

promotion d’une vision nationale du développement durable au 

Québec, de représenter l’ensemble des CRE et d’émettre des 

opinions publiques en leur nom. Le RNCREQ œuvre dans la 

plupart des grands dossiers environnementaux (changements 

climatiques, matières résiduelles, gestion de l’eau, énergie, 

forêts, agriculture, etc.). 

  

Les CRE sont des organismes 

autonomes, issus du milieu, reconnus 

comme des interlocuteurs privilégiés 

du gouvernement sur les questions 

environnementales. 

Le Regroupement national des 

conseils régionaux de 

l’environnement du Québec 

(RNCREQ) a pour mission de 

contribuer au développement et à la 

promotion d’une vision nationale du 

développement durable au Québec, 

de représenter l’ensemble des CRE 

et d’émettre des opinions publiques 

en leur nom. 
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Les CRE et le RNCREQ, des acteurs engagés dans le secteur de l’énergie 

Les CRE sont très actifs dans le secteur de l’énergie depuis de nombreuses années, que ce 

soit en menant différents projets de sensibilisation ou en participant à diverses consultations 

tels que le débat public en 1995 ou les audiences publiques du BAPE qui se sont tenues sur 

leur territoire. 

Le RNCREQ joue aussi un rôle important dans ce secteur. Depuis 1998, il  intervient au nom 

de ses membres à la Régie de l’énergie, et il représente les CRE au BAPE, à l’Assemblée 

nationale et sur diverses autres tribunes (conférences, médias, etc.). 

Enfin, comme le mentionne l’introduction du document de consultation de la Commission, le 

regroupement des CRE s’est penché sur la question de l’avenir énergétique du Québec et 

contribue à développer une vision et des pistes d’action. Il a lancé dès 2010 une importante 

campagne de réflexion et de mobilisation, les Rendez-vous de l’énergie, a organisé le 

premier Forum québécois sur l’Énergie et a mis sur pied dans toutes les régions la démarche 

Par notre PROPRE énergie. 

  

http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=9
http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=25
http://www.rncreq.org/par-notre-propre-energie-p26.html
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Vision du RNCREQ et des CRE  

dans le secteur de l’énergie 

L’énergie, une problématique majeure  

pour l’environnement  

L’énergie est essentielle au fonctionnement et au développement des sociétés modernes. En 

contrepartie, elle est responsable des plus importants problèmes environnementaux 

auxquels fait face l’humanité et qui menacent les conditions d’existence sur Terre.  

Récemment, les mesures de concentration atmosphérique de CO2 ont révélé que le seuil de 

400 ppm avait été franchi, confirmant à nouveau l’urgence d’agir.   

En parallèle, la diminution des sources de pétrole conventionnelles entraîne une importante 

hausse des prix de cette forme d’énergie et une course effrénée vers de nouveaux 

gisements, généralement non-conventionnels, plus polluants et plus coûteux à extraire. 

De plus, notre mode d’occupation du territoire, fortement dépendant de l’automobile, 

implique le développement, la réparation et l’entretien d’infrastructures coûteuses, sans 

compter les problèmes de santé publique et de congestion associés. Cela impose un 

changement de cap profond en matière de mobilité, et ce, dans un contexte de finances 

publiques précaires.  

Enfin, trop souvent les enjeux relatifs au secteur de l’énergie sont vus dans une perspective 

d’urgence et/ou de court terme, sans planification d’ensemble et presqu’exclusivement sous 

l’angle de la production : quelles sources d’énergie doit-on exploiter pour en tirer le 

maximum de bénéfices ? Lesquelles ont le moins d’impacts sur l’environnement ? Comment 

soutenir le développement technologique ou le financement de telle ou telle filière ? 

Malheureusement, cette manière incomplète de définir les enjeux encourage le phénomène 

de surconsommation d’énergie. On oublie que l’énergie sert avant tout à répondre à un 

besoin (chauffage, éclairage, force motrice, etc.) et que c‘est en questionnant la 

consommation que l’on pourra tenter de répondre à ces besoins avec le minimum 

d’impacts, notamment par des mesures d’économie d’énergie. 

La présente consultation arrive donc à point nommé. C’est plus qu’une politique 

énergétique qui doit en émerger, c’est un projet de société qui est attendu. 
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Notre vision 

Si l’on veut souscrire à une vision à long terme du développement de l’énergie qui 

contribuera à la vitalité économique du territoire tout en assurant le respect de 

l’environnement et l’équité entre les peuples et les générations, il nous faut viser ces deux 

cibles : 

 soutenir en priorité les mesures d’économie d’énergie, dont l’efficacité énergétique et 

l’aménagement du territoire; 

 favoriser la substitution des énergies fossiles et polluantes par les sources d’énergie 

locales, propres et renouvelables. 

En somme, les CRE et le RNCREQ estiment que le Québec peut augmenter significativement 

son autonomie énergétique tout en réduisant drastiquement les impacts associés à la 

production et à la consommation de l’énergie sans avoir nécessairement recours à de 

nouvelles sources de production. En effet, si l’on diminue significativement notre 

consommation de pétrole dans les transports (en réduisant la consommation et la taille des 

véhicules, en augmentant le nombre de personnes par véhicule, en réduisant les besoins de 

motorisation par un aménagement durable du territoire, etc.), on réduit la pollution et les 

émissions de GES, on améliore la santé publique et en s’enrichit (en dépensant moins et en 

diminuant l’exportation de capitaux pour l’achat de véhicules et d’énergies fossiles). 

En conséquence, le RNCREQ estime qu’il faut s’intéresser autant au profil de production que 

de consommation de l’énergie. C’est en traitant ces aspects de manière intégrée qu’il sera 

possible d’envisager un développement énergétique du Québec qui soit socialement 

acceptable, bon pour l’environnement et économiquement viable. 

Une cible rassembleuse et efficace :  

la réduction de la consommation de pétrole 

Comme le mentionne le document de consultation en introduction, au cours des dernières 

années, les CRE se sont investis dans une démarche stratégique structurée pour aborder le 

dossier de l’énergie. Dès 2010, la démarche des Rendez-vous de l’énergie a contribué à 

éveiller la conscience des Québécois et des Québécoises à l’égard de notre dépendance au 

pétrole. Un impressionnant collectif de partenaires s’est mobilisé autour de cette initiative 

et a permis aux seize conseils régionaux de l’environnement de joindre et mobiliser les 

décideurs et acteurs socioéconomiques de leur région par une foule d’activités. 

Une déclaration d’engagement, signée par plus de 150 organisations, a par ailleurs démontré 

l’importance de l’enjeu aux yeux des représentants d’organisations de nombreux secteurs de 

la société. Avec les CRE, ils s’engagent à contribuer à réduire la dépendance au pétrole, 

dont les bénéfices environnementaux, sociaux et économiques sont majeurs et faciles à 

concevoir.  

Depuis 2012, c’est avec la démarche Par notre PROPRE énergie que le travail s’est 

poursuivi. Concrètement, cette nouvelle démarche a permis la mise en place de Tables 

régionales sur la réduction de la dépendance au pétrole. En prenant appui sur un portrait 

http://www.rncreq.org/administration/files/rendez-vous-de-l-energie/documentation-nationale/declaration_engagement.pdf
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énergétique propre à chaque région (démographie, transports, aménagement du territoire, 

consommation et production d’énergie, efficacité énergétique, etc.), les membres de ces 

Tables ont identifié les actions les plus appropriées à promouvoir et à mettre en œuvre pour 

engager chaque région dans une stratégie globale et intégrée de réduction de la 

consommation de pétrole. 

Réduire la dépendance au pétrole nécessite que l’on favorise l’efficacité énergétique et la 

substitution des énergies fossiles par des énergies renouvelables locales ; cette démarche 

concoure ainsi directement aux deux principaux objectifs que poursuit le RNCREQ en 

matière d’énergie. 

En ciblant directement le pétrole, les CRE ont fait la démonstration qu’il s’agit d’un moyen 

très efficace de susciter l’intérêt et la mobilisation des acteurs régionaux. En effet, ceux-ci 

comprennent que cette dépendance est certes préoccupante, mais qu’il est possible en tant 

que région d’agir rapidement et concrètement pour la réduire, et d’en tirer des bénéfices. 

La réduction de la consommation des autres sources d’énergies fossiles est aussi importante 

et préoccupe le RNCREQ, mais cibler le pétrole a beaucoup plus d’impacts étant donnée la 

place qu’il occupe dans le bilan énergétique et des émissions de GES. Il est aussi le seul à 

interpeller directement l’ensemble des Québécois de toutes les régions, cela 

particulièrement à cause de leur dépendance à l’automobile. 

Les trois conditions de succès  

Pour le RNCREQ, si l’on veut se donner la chance d’atteindre les objectifs et les cibles de la 

future politique, il faudra obligatoirement répondre aux trois conditions suivantes.   

1. Reconnaitre l’ampleur des défis  

et des opportunités  

La nouvelle politique énergétique doit permettre de relever des défis qui concernent 

l’humanité entière : la lutte contre les changements climatiques et l’épuisement des 

ressources, la dégradation de l’environnement, le redressement de l’économie, 

l’amélioration des conditions de développement social, etc.  

Les changements que doit provoquer la future politique énergétique sont d’une ampleur 

inégalée. Rien à voir avec ce qu’a entraîné la nationalisation de l’électricité, ou encore la 

réalisation des grands chantiers hydroélectriques québécois. 

Cette fois-ci, toute la population québécoise est directement interpellée par de nécessaires 

changements d’habitude et de comportement : se déplacer autrement, modifier les 

pratiques d’urbanisme, concevoir des bâtiments moins énergivores, produire plus 

efficacement, faire des choix de consommation responsable, etc. 

Or, c’est connu, il n’est pas facile de changer les comportements. En conséquence, la 

politique devra aborder cet enjeu de front et proposer des moyens concrets pour y faire 

face, notamment par la mise en place de puissants incitatifs. Il faudra compter sur des 
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efforts et donc des moyens encore plus importants que ceux qui ont été investis dans la 

lutte contre le tabagisme, la vitesse ou l’alcool au volant.  

Ceci étant dit, le Québec a la particularité, voire la chance, de pouvoir compter sur des 

atouts inestimables pour entrevoir positivement ces changements : des entreprises 

innovantes, des citoyens créatifs, une population éduquée et conscientisée, des ressources 

renouvelables, une main d’œuvre qualifiée, etc. 

Voilà de quoi inspirer la mobilisation de tous et chacun envers un véritable projet de société 

qui placera le Québec au-devant du peloton des États les plus avant-gardistes. 

2. Susciter l’adhésion 

Il faut qu’une importante campagne de communication et de sensibilisation PRÉCÈDE la 

mise en œuvre de la politique énergétique afin que l’on puisse assurer la plus grande 

adhésion possible aux objectifs poursuivis. 

En somme, il faut faire en sorte que la majorité des Québécois et des Québécoises aiment 

l’idée derrière ces réformes. Qu’ils y voient que c’est dans leur intérêt et qu’ils en tireront 

de nombreux bénéfices :  

 ils auront une meilleure santé, 

 ils auront plus d’argent dans leur poche, 

 ce sera plus facile et plus agréable de se déplacer, 

 les finances publiques seront en meilleur état, 

 ils seront fiers de ce qu’ils ont accompli. 

Cette campagne devra être conçue de façon à valoriser des comportements qui seront 

désormais perçus comme brillants et « in » par les citoyens : économiser l’énergie, moins 

compter sur une voiture, faire preuve de sobriété et participer à un effort collectif. À la 

complexité des enjeux, il faudra opposer des messages simples et limpides.  

Qui plus est, une campagne de sensibilisation réduira la résistance face aux contraintes 

inévitables et nécessaires qu’il faudra imposer pour inciter aux changements de 

comportements (règlementations, taxes, péages, normes, etc.). Cela aura aussi pour effet 

de contrer la tendance qu’ont certains à percevoir négativement la réduction de la 

consommation d’énergie (puisque ce concept est contre-intuitif au plan économique). 

Cette campagne devra se poursuivre durant toute la période de mise en œuvre de la 

politique. 

3. Des instruments de gouvernance appropriés 

Il est impensable d’imaginer un virage aussi important que celui qui est attendu (augmenter 

l’autonomie, réduire les GES, faire de l’efficacité énergétique un pilier du développement 

économique du Québec, affronter le défi des transports, etc.) sans déterminer qui sera 

responsable de mettre en œuvre ces réformes et quelles structures de gouvernance devront 

être modifiées ou mises en place pour y arriver.  

Pour que les réformes proposées puissent être mises en œuvre, il faut notamment veiller à 

ce que les orientations et les décisions qui seront prises par l’ensemble des institutions 
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concernées (ministères, municipalités et MRC, Régie de l’énergie, Hydro-Québec, CPTAQ, 

SAAQ, etc.), le soit dans le sens souhaité. Les rôles, responsabilités et pouvoirs de ces 

institutions devront être passés en revue pour s’assurer qu’elles agissent de manière 

cohérente et sans créer d’interférence et d’obstacles inutiles. 

Il en va de même pour les lois, règlements, codes et normes qui encadrent les devoirs et 

obligations dans le domaine de la production, du transport et de la consommation d’énergie 

(Loi sur l’aménagement du territoire et l’urbanisme, code du bâtiment, Loi sur la qualité de 

l’environnement, etc.), ainsi que pour les diverses mesures fiscales dans le domaine 

(programmes d’aide, subventions, taxes et autres incitatifs).   

Pendant qu’il réfléchit aux orientations, aux objectifs et aux moyens qui seront mis de 

l’avant dans la nouvelle politique énergétique, le gouvernement doit confier dès à présent à 

un groupe de travail le mandat de faire une analyse des modes de gouvernance actuels et de 

lui  proposer les modifications nécessaires pour assurer le succès de cette politique.  

Principales recommandations  

Recommandation 1 

Le RNCREQ appuie la vision énoncée dans le document de consultation en matière 

d’efficacité énergétique. Il est toutefois d’avis que la future politique doit proposer des 

cibles précises en matière de réduction de la consommation d’énergie, de sorte que le 

Québec puisse atteindre un niveau de consommation de 3,75 tonnes équivalent pétrole par 

personne (tep/p) en 2020 (réduction de 25 %). Cela placera le Québec à peu près au même 

niveau que la Norvège.  En ce qui a trait aux moyens d’y parvenir, le RNCREQ demande au 

gouvernement de mettre sur pied une entité indépendante qui sera chargée de réaliser les 

objectifs de réduction de la consommation d’énergie. Par ailleurs, il devra modifier la loi sur 

la Régie de l’énergie pour qu’elle force les distributeurs de gaz et d’électricité à réaliser des 

économies annuelles minimales, en plus de la totalité des économies réalisables à un coût 

inférieur au coût évité. 

Recommandation 2 

La politique doit s’articuler autour d’une de réduction de consommation de pétrole, laquelle 

permettra de maximiser les gains environnementaux, sociaux et économiques associés aux 

efforts de réduction de consommation de l’énergie.   

Recommandation 3 

La politique doit s’appuyer sur la nécessité de mettre à profit la capacité des régions à se 

prendre en main et à prioriser les interventions en fonction de leurs réalités.  
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Recommandation 4 

Il faut investir massivement dans le développement des alternatives dans le secteur du 

transport des personnes, en particulier en faveur du transport actif et collectif, et ce, 

autant dans les grands centres urbains que dans les régions. Les sommes investies seront, 

d’une part, récupérées de la réduction des investissements dans l’offre routière et, d’autre 

part, prélevées auprès des utilisateurs des infrastructures routières existantes (taxes sur le 

carbone, taxe sur le stationnement, péages, taxes sur l’immatriculation, etc.). De manière 

générale, les personnes qui ont un comportement que l’on cherche à changer, par exemple 

les utilisateurs du modèle de l’auto-solo, doivent financer les moyens de rendre accessibles 

et efficaces les comportements que l’on souhaite encourager, comme le transport en 

commun ou le covoiturage. 

Recommandation 5 

La façon dont on occupe le territoire à des impacts considérables sur les besoins en énergie. 

Et les forces actuellement à l’œuvre dans ce domaine tendent à favoriser la croissance de la 

consommation. Ainsi, pour obtenir des gains structurants et durables en matière de 

réduction de la consommation d’énergie, il faudra rapidement inverser cette tendance en 

mettant en place un important chantier de réforme dans le domaine de l’aménagement du 

territoire. 

Recommandation 6 

Il faut réduire significativement la consommation d’énergie dans le secteur du transport des 

marchandises en favorisant une meilleure gestion des déplacements, l’intermodalité et le 

développement du transport maritime et ferroviaire. Comme pour le transport des 

personnes, le financement des mesures doit provenir d’instruments économiques qui 

permettent, en même temps, de décourager les modes de déplacement moins efficaces.  

Recommandation 7 

Malgré ses multiples avantages, l’électrification des transports ne doit pas être perçue 

comme une solution unique et miracle. Le RNCREQ recommande de prioriser en parallèle les 

mesures à faibles coûts qui permettront de réduire significativement la consommation des 

véhicules, leur taille, leur nombre et la distance qu’ils parcourent. 

Recommandation 8 

Le développement des énergies renouvelables doit se faire en priorité dans les secteurs où 

les gains environnementaux, sociaux et économiques seront les plus importants :  

− pour remplacer les énergies fossiles par des énergies renouvelables et locales 
dans les réseaux autonomes et les résidences isolées, 

− pour combler les besoins de puissance (effacement de la pointe), 
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− pour favoriser, par une meilleure autonomie (cycle court), le développement 
et le dynamisme des régions et réduire la dépendance aux hydrocarbures, en 
particulier au pétrole, 

− pour favoriser le développement des régions par une meilleure autonomie 
(cycle court), 

− pour soutenir le tissu industriel et le développement, 

− pour assurer l’autonomie énergétique et la diversification des revenus des 
particuliers et des agriculteurs (autoproduction). 

Recommandation 9 

Il faut créer un marché pour écouler les surplus d’énergie électrique. Parmi les options à 

prioriser, soulignons : 

− étudier l’opportunité de reporter la construction des centrales La Romaine 3 et 
La Romaine 4, 

− mettre en place une stratégie de substitution des énergies fossiles, 

− adopter une politique industrielle qui encouragera le recours à l’électricité par 
la mise en valeur de la faible empreinte en carbone des produits fabriqués au 
Québec, en attirant au Québec des entreprises qui pourront mettre en valeur 
les attributs environnementaux de l’électricité, et en stimulant par les tarifs 
des secteurs prometteurs et durable de l’économie, 

− rechercher la conclusion d’ententes fermes d’exportation. 

Recommandation 10 

Avec les importants projets de transport d’hydrocarbures actuellement proposés sur son 

territoire, les Québécois ont des décisions importantes à prendre à l’égard de leurs 

approvisionnements futurs en pétrole et en gaz. Le RNCREQ recommande au gouvernement 

de procéder à une analyse comparative des différentes options d’approvisionnement, en 

tenant compte des coûts et bénéfices environnementaux, sociaux et économiques sur 

l’ensemble du cycle de vie (extraction, transport, transformation, consommation, gestion 

des résidus), et notamment de l’impacts de ses choix sur ses objectifs de lutte contre les 

changements climatiques et de réduction de la consommation de pétrole.  
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